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NEWS	2016	
	
Aide	à	l’embauche	dans	les	entreprises	de	moins	de	250	salariés	pour	tout	CDD	ou	CDI	d’au	moins	six	
mois	 dont	 la	 rémunération	 n’excède	 pas	 1.3	 SMIC.	 Ceci	 pour	 les	 contrats	 commençant	 entre	 le	 18	
janvier	et	le	31	Décembre	2016.		
L’aide	est	versée	à	raison	de	500€	par	trimestre	dans	la	limite	de	24	mois.	Soit	4000€	au	total,	elle	est	
proratisée	pour	les	temps	partiels.	
La	demande	se	fait	en	ligne	sur	le	site	du	Ministère	du	Travail	dans	les	6	mois	du	début	du	contrat.	
Cette	aide	ne	se	cumule	pas	avec	une	autre	aide	de	l’Etat	à	l’insertion.	
	

• Nouvelle	grille	de	salaires	pour	les	cadres	(nous	sommes	assimilés	transport	de	voyageurs)	
• L’aide	 à	 l’embauche	 du	 1er	 salarié	 est	maintenue	 et	 prolongée	 jusqu’au	 31/12/2016	;	 elle	 est	

étendue	aux	CDD	d’au	moins	six	mois	et	cumulable	avec	l’aide	à	l’embauche.	
	
	

ACTU	JURIDIQUE	
	

• Régime	fiscal	des	indemnités	de	rupture	:	
Les	indemnités	de	rupture	du	contrat	de	travail	sont	soumises	à	l’IR	à	l’exception	d’indemnités	
versées	au	titre	de	dommages	et	intérêts.	
En	cas	de	transaction,	il	appartient	au	juge	de	rechercher	la	qualification	de	l’indemnité	versée.	
Si	cette	dernière	est	versée	au	titre	de	dommages	et	intérêts	elle	sera	totalement	exonérée	d’IR,	
mesure	transposée	par	le	Conseil	d’Etat	dans	un	Arrêt	du	1/04/2015.	
	

• Rappel	Loi	REBSAMEN	applicable	depuis	le	19/08/2015	:	lorsque	le	médecin	du	travail	a	rendu	
un	avis	d’inaptitude		professionnel	mentionnant	expressément	:	»	tout	maintien	du	salarié	dans	
l’entreprise	serait	gravement	préjudiciable		à	sa	santé	»,	l’employeur	peut	procéder	à	la	rupture	
du	contrat	de	travail	sans	l’obligation	de	rechercher		un	poste	de	reclassement.	L	1226-12	Code	
du	Travail.	
Notre	avis	:	par	sécurité	vous	pouvez	envoyer	en	recommandé	avec	AR	quelques	courriers	à	vos	
confrères	 du	 secteur	 en	 proposant	 la	 candidature	 de	 votre	 salarié,	 car	 il	 n’est	 pas	mentionné	
que	 vous	 êtes	 dispensé	 d’une	 totale	 exonération	 de	 vos	 obligations	 de	 moyens,	 c’est-à-dire	
recherche	de	reclassement	externe.	

	 	
• Départ	d’un	salarié	et	Allègement	FILLON	:	

Si	les	sommes	reçues	lors	du	départ	d’un	salarié	sont	supérieures	à	1.6	SMIC	(indemnités	de	CP	+	
indemnité	 de	 rupture	 …)	 et	 qu’elles	 sont	 soumises	 à	 cotisations	 sécurité	 sociale	 l’entreprise	
devra	rembourser	le	montant	de	la	réduction	Fillon	appliquée	«	en	trop	».	Ed.	Législatives.	

	
	

• Le	compte	pénibilité	a	du	plomb	dans	l’aile	…	
La	 DARES	 a	 publié	 le	 chiffre	 de	 3	300	000	 salariés	 exposés	 à	 des	 risques	 «	mono	»	 ou	 «	poly	
exposés	».	
Ces	chiffres	furent	utilisés	dans	la	Loi	du	20/01/2014	instituant	le	compte	pénibilité.	
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COE	 REXCODE	 estime	 qu’il	 existe	 une	 forte	 incertitude	 sur	 ces	 chiffres	 notamment	 sur	 la	
proportion		mono	et	poly	exposés,	qui	ferait	passer	de	0.6	à	6.3	voire	8	milliards	d’Euro,	ainsi	la	
cotisation	patronale	(à	partir	du	01/01/2017)	avec	0.1%	&	0.4%	collecterait	270	millions	d’Euro.	
Pour	équilibrer	ce	dispositif,	 il	faudrait	porter	les	cotisations	patronales	à	3.05%	puis	6.1%	d’ici	
2040,	une	nouvelle	charge	importante	qui	viendra	peser	sur	le	coût	du	travail	…	à	suivre.	

	

	

Extraits	Jurisprudences	
	
Entretien	 préalable	 …	 La	 jurisprudence	 admet	 	 que	 l’employeur	 puisse	 se	 faire	 assister	 lors	 de	
l’entretien	préalable	par	une	personne	appartenant	au	personnel	de	l’entreprise	(Cass	;	27/05/1998),	à	
condition	que	sa	présence	ne	détourne	pas	 l’entretien	en	enquête	 (Cass.5/05/2010)	et	qu’elle	ne	soit	
pas	 préjudiciable	 au	 salarié.	 Un	 tel	 détournement	 est	 caractérisé	 lorsque	 l’employeur	 est	 assisté	 de	
plusieurs	salariés	intéressés	à	la	procédure.	Ex.	:	DG,	Chef	comptable	et	Directeur	du	personnel	pour	des	
erreurs	de	facturation	du	salarié.	
Cette	 irrégularité	de	 la	procédure	ouvre	droit	 à	des	dommages	et	 intérêts,	 elle	n’affecte	pas	 la	 cause	
réelle	et	sérieuse	du	licenciement.	
Cour	de	Cass.soc.	20/01/2016		
	

Fractionnement	 des	 Congés	 payés	 (CP)	 Le	 salarié	 a	 droit	 à	 des	 jours	 de	 congés	 supplémentaires	
lorsqu’une	fraction	de	son	congé	principal	de	quatre	semaines	est	prise	en	dehors	de	la	période	légale	
(1er	Mai	 –	 31	 Octobre).	 Le	 nombre	 dépend	 du	 nombre	 de	 jours	 de	 CP	 qu’il	 reste	 à	 prendre	 après	 le	
31/10.	Le	droit	aux	jours	de	CP	supplémentaires	est	ouvert	que	le	fractionnement	soit	à	l’initiative	du	
salarié	ou	de	l’employeur.	Cour	de	Cass.soc.	13/01/2016	
	

A	noter	:	Les	dispositions	de	notre	Convention	Collective	sont	différentes	:	
La	prise	du	congé	principal	des	CP	est	du	1er	Juin-	31	Octobre	(et	1er	Mai-31	Octobre	du	Code	du	Travail),	
24	jours	qui	peuvent	être	fractionnés	dans	cette	période.	
Les	jours	de	fractionnement	:	2	jours	ouvrables	s’il	reste	6	jours	de	CP	(dans	les	24	jours)	à	prendre	au-
delà	du	31/10	&	
	1	jour	s’il	reste	à	prendre	3,	4	ou	5	jours	de	CP	(dans	les	24	jours)	au-delà	du	31/10.	
A	ne	pas	confondre	avec	la	période	d’acquisition	des	droits	à	CP	:	du	1er	Juin	N-1	au	31	mai	année	N.	
	
	

Rupture	d’un	CD	:	un	CDD	peut-être	rompu	avant	son	terme	avec	accord	des	parties	(L1243-1)	
Aucun	 formalisme	 n’est	 exigé	 par	 la	 Loi,	 cependant	 un	 écrit	 signé	 par	 les	 parties	 est	 exigé,	 il	 peut	
prendre	 la	 forme	d’un	avenant	au	contrat	qui	 réduit	 la	durée.	Dans	ce	cas,	 le	contrat	est	valablement	
rompu	d’un	commun	accord	des	parties.	
Cour	de	Cass.soc.	16/01/2016	
	
	
Un	salarié	qui	s’empare,	pour	faire	des	copies,	des	bulletins	de	salaires	appartenant	à	l’entreprise	et	le	
concernant	mais	dont	 il	n’avait	plus	 les	originaux	constitue	une	atteinte	au	droit	de	propriété	 et	une	
cause	réelle	et	sérieuse	de	licenciement.	
Même	si	les	documents	concernaient	le	salarié,	que	l’employeur	a	l’obligation	de	fournir	les	bulletins	de	
salaire,	c’était	à	l’insu	de	l’employeur	et	violait	le	droit	de	propriété	de	l’entreprise.	
Cour	de	Cass.soc.	08/12/2015	
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Précision	 sur	 la	 réserve	 en	 cas	 d’Accident	 du	 Travail	 (AT)	:	Dans	 le	 cadre	 d’un	 AT,	 l’employeur	 peut	
émettre	des	réserves	à	condition	qu’elles	soient	motivées.	
Il	est	important	de	mentionner	tous	les	éléments	dont	on	dispose	et	qui	sont	susceptibles	d’être	pris	en	
compte	pour	motiver	 les	 réserves.	Ex.	:	un	 salarié	 se	 fait	mal	au	dos,	 lors	de	 la	déclaration	d’accident	
l’employeur	 mentionne	 que	 le	 salarié	 s’était	 déjà	 plaint	 du	 dos	 auparavant	 (état	 pathologique	
antérieur).	«	Compte	tenu	des	faits	précédemment	évoqués	nous	émettons	les	plus	vives	réserves	sur	la	
matérialité	du	fait	accidentel	».	Cass	2ème	civile.	08/10/15,	17/11/15,	12/02/15.	
	
Quand	émettre	les	réserves	?	
Au	moment	de	la	déclaration	ou	au	plus	tard	avant	la	prise	de	décision	de	la	Caisse.	
	
Quand	 les	 réserves	 sont	motivées	 et	 que	 la	 procédure	 d’information	 contradictoire	 est	 respectée	 la	
décision	de	la	Caisse	devient	inopposable.	
Si	 le	 caractère	 professionnel	 est	 reconnu,	 il	 est	 possible	 que	 le	 salarié	 engage	 une	 action	 en	
reconnaissance	de	la	faute	inexcusable.	
Dans	 le	 cas	 d’inopposabilité,	 la	 décision	 de	 prise	 en	 charge	 de	 la	 Caisse	 ne	 la	 prive	 pas	 d’un	 recours	
contre	l’employeur.	
	
Si	 la	décision	de	prise	en	charge	de	 l’AT	ou	maladie	professionnelle	 revêt	à	 l’égard	de	 l’employeur	un	
caractère	 définitif	;	 elle	 ne	 fait	 pas	 obstacle	 à	 ce	 que	 celui-ci	 conteste,	 pour	 défendre	 à	 l’action	de	 la	
faute	inexcusable	le	caractère	professionnel	de	l’AT	ou	de	la	maladie	professionnelle.		
Cass	2ème	civile.	05/11/15	
	
Notre	avis	:	nous	vivons	dans	le	risque	d’un	recours	de	la	CPAM	et/ou	du	salarié	!	
	
	

Actualités	sociales	
	
	
Les	taux	de	chômage	:	Pôle	emploi	&	DARES	
Ils	sont	à	la	baisse	en	Italie	(-0.2%),	Portugal	&	Espagne	tout	en	restant	élevés.	
11.3%	 en	 Italie,	 12.4%	 au	 Portugal,	 21.18%	 en	 Espagne,	 24.5%	 en	 Grèce.	 En	 France	 il	 remonte	 en	
Décembre	 +0.4%,	 on	 totalise	 5	442	500	 chômeurs	 tenus	 de	 rechercher	 un	 emploi	 et	 6	143	400	
demandeurs	d’emploi	soit	10.5%.	
Pour	info	:	8.5%	en	Belgique,	5.5%	aux	USA,	4.7%	en	Allemagne.	
	
L’indice	des	prix	en	2015	+0.2%	ce	qui	augure	une	hausse	très	modérée	des	frais	de	déplacement.	
	
Le	 secteur	du	 transport	est	 le	plus	dynamique	en	 termes	de	créations	d’entreprises	et	d’évolution	du	
chiffre	d’affaires	:	+	24%	d’autoentrepreneurs	en	1	an	(surtout	chez	les	voyageurs).	
	
La	limite	d’exonération	des	tickets	restaurant	augmente	de	0.1%	au	1er	Janvier	2016	à	5.37€.	
Pour	une	part	employeur	à	50%,	aucune	charge	pour	un	TR	à	10.70€	
Pour	une	part	employeur	à	60%,	aucune	charge	pour	un	TR	à	8.95€	
	
	
La	Cour	Européenne	des	Droits	de	l’Homme	12/01/2016	:	
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Il	n’est	pas	abusif	qu’un	employeur	vérifie	que	ses	employés	accomplissent	leurs	taches	professionnelles	
pendant	les	heures	de	travail.	
Un	employeur	peut	donc	surveiller	les	communications	internet	des	salariés	émises	pendant	leur	temps	
de	travail	dès	lors	que	cette	surveillance	reste	«	raisonnable	»,	il	n’y	a	pas	d’atteinte	à	la	vie	privée.	
Position	actuelle	de	la	jurisprudence	Française	:	

1- L’employeur	 est	 libre	 de	 surveiller	 l’historique	 des	 connexions	 internet	 des	 salariés	 sur	 leur	
poste	de	travail.	

2- L’employeur	 peut	 consulter	 librement	 hors	 la	 présence	 du	 salarié,	 les	 courriels	 non	 identifiés	
comme	étant	personnels	puis	s’en	servir	comme	moyen	de	preuve.	

3- Concernant	 les	 messages	 identifiés	 comme	 personnels,	 l’employeur	 peut	 les	 ouvrir	 mais	 en	
présence	de	l’intéressé,	ou	en	l’ayant	fait	appeler.	

	
Calcul	du	complément	de	salaire	en	AM:	
Jurisprudence	constante	4/01/2016,	30/03/2005	&	15/12/2004.	Pour	calculer	le	complément	de	salaire	
à	verser	à	un	salarié	en	arrêt	maladie,	il	faut	retenir	le	montant	brut	des	indemnités	journalières,	avant	
précompte	de	la	CSG/CRDS	qui	restent	à	la	charge	du	salarié.	
	
	
	
Après	les	NAO	du	dernier	numéro	:	le	protocole	préélectoral	dans	le	cadre	des	élections	DP	
	
Lors	 des	 négociations	 du	 protocole	 préélectoral,	 l’employeur	 est	 tenu	 de	 communiquer	 aux	
Organisations	Syndicales	(OS)	qui	en	font	la	demande,	le	registre	du	personnel	et/ou	les	trois	dernières	
DADS	 ou	 extraits	 permettant	 à	 ces	 dernières	 de	 vérifier	 le	 calcul	 de	 l’effectif	 sur	 trois	 ans.	 Cass	
6/01/2016.	
	
A	noter	:	c’est	une	nouveauté	car	le	Code	du	Travail	n’impose	pas	de	communiquer	des	pièces	aux	OS.	
Ceci	au	nom	de	l’obligation	de	loyauté	…	ce	n’est	pas	systématique,	mais	uniquement	dans	le	cas	d’une	
demande.	
Il	ne	faut	pas	refuser	sous	peine	d’une	condamnation	et	d’une	astreinte	à	payer	aux	OS.	
	
ACTUSOCIALES	se	veut	concrète	en	cela	nous	diffusons	uniquement	des	textes	applicables,	des	chiffres	
établis	qui	nous	concernent	dans	notre	vie	quotidienne	d’employeur	ambulancier	et	de	gestionnaire	de	
nos	entreprises.	
Il	nous	a	paru	important	au	fil	de	l’actualité	de	faire	le	point	sur	les	éditoriaux	et	connaître	les	idées	qui	
circulent	dans	les	têtes	pensantes	…	ceci	est	d’autant	plus	important	que	la	réforme	du	Code	du	Travail	
est	en	préparation.	Ces	avis	ne	sont	pas	objectifs	car	ils	défendent	différents	points	de	vue.	
	
Le	Gouvernement	engage	2	milliards	d’Euro	pour	faire	face	à	l’état	d’urgence	économique	et	social	en	
France.	
Abaisser	 le	 coût	 du	 travail	 et	 rendre	 plus	 souple	 le	 marché	 du	 travail	 sont	 deux	 chantiers	 auquel	 le	
gouvernement	 s’attaque.	 Malheureusement	 deux	 freins	 importants	 viennent	 limiter	 les	 espoirs	 de	
résultat	:	
La	démarche	commence	par	consulter	les	partenaires	sociaux	qui	se	cristallisent	sur	leurs	acquis,	ce	qui	
peut	se	comprendre.	
Aucun	moyen	 important	 n’est	 déployé	 pour	 abaisser	 le	 coût	 du	 travail,	 certes,	 la	 baisse	 des	 charges	
sociales	sur	les	bas	salaires	jusqu’à	1.3SMIC	sera	un	progrès	non	négligeable.	
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Ces	 mesures	 sont	 insuffisantes	 pour	 attirer	 et	 susciter	 l’investissement,	 élément	 incontournable	 qui	
conditionne	le	retour	à	la	croissance.	
	
La	DARES	définit	les	seuils	de	«	significativité	»	pour	les	statistiques	du	chômage	…	
Qu’est-ce	que	c’est	?	 	A	quoi	ça	sert	?	
	
	

• Le	département	de	l’Essonne	est	en	cessation	de	paiement	de	ses	prestations	sociales	
• La	Cour	des	Comptes	suggère	de	revoir	les	paramètres	de	l’indemnisation	de	l’	 assurance	

chômage.18/01/2016	
• Le	déficit	de	l’UNEDIC	était	de	5.3	Milliards	d’€	en	2008,	il	atteindra	35	Milliards	d’€	en	2018	à	

paramètres	constants.	
	

Dans	ses	réflexions,	le	Gouvernement	explore	trois	pistes	possibles	:	
1)	Baisser	la	majoration	des	heures	supplémentaires	(25à	10%)	qui	ferait	baisser	le	coût	du	travail	de	
0.02%.	C’est	une	mesure	envisagée	dans	le	projet	de	Loi	sur	la	réforme	du	Code	du	Travail.	
	

2)	Augmenter	la	durée	du	travail	sans	compensation	(37h	payées	35)	
	
3)	 La	 suppression	 totale	 des	majorations	 des	 heures	 supplémentaires	 abaisserait	 de	 4.4%	 le	 coût	 du	
travail	et	augmenterait	de	3	milliards	d’€	la	valeur	ajoutée.	
	
Entre	 1998	 et	 2008,	 350	000	 emplois	 ont	 été	 créés	 à	 la	 suite	 des	 Loi	 Aubry.	 Ces	 créations	 résultent	
essentiellement	des	allégements	de	charges	et	de	 la	flexibilité	et	non	des	35	heures	d’après	 le	député	
Albéric	 de	 Montgolfier	 qui	 appelle	 à	 augmenter	 la	 durée	 du	 travail	 de	 2	 heures	 sans	 compensation	
salariale	afin	de	baisser	le	coût	du	travail	de	3%.	Liaisons	Sociales	Fév.	2016.	
	
	
	
	
	
	
	
Nous	éditons	également	les	carnets	de	feuilles	de	route	conventionnels	à	4€	HT	et	éventuellement	les	
frais	de	port.	


